
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_121
OBJET : Transfert de deux boucles vélos locales du Département de la Manche à la
Communauté d'Agglomération du Cotentin - Autorisation

Exposé

Le Conseil Départemental de la Manche mène une politique favorable au développement de
la mobilité à vélo depuis près de vingt ans : création des voies vertes, des grands itinéraires
comme l’Eurovélo 4, les véloroutes. Parallèlement 41 boucles locales avaient été créées sur
des  routes  partagées  à  faible  circulation,  dont  2  sur  le  territoire  de  la  CAC,  à  proximité
d’Ecausseville et  de  Quinéville  (cf  plans en annexe). L’entretien de ces boucles n’est plus
aujourd’hui assuré par le Conseil Départemental de la Manche. 

L’Agglomération  est  bien évidemment  identifiée  comme l’échelon le  plus  pertinent  pour  la
gestion de ces boucles. Aussi, afin de garantir la pérennité de ces outils touristiques locaux et
par courrier du 26 avril 2023, l’agglomération a fait connaître au Département de la Manche
son souhait de se voir transférer l’entretien et  la surveillance de ces deux boucles. 

En effet, les boucles vélos sont très appréciées des touristes. La prise en compte de ces 2
boucles  entre  pleinement  dans  la  stratégie  communautaire  en  matière  de  randonnée,
formalisée dans le  schéma de développement de la randonnée en Cotentin, qui  affirme entre
autres l’importance d’avoir un maillage de boucles vélo. De plus,  ces deux boucles viendront
en complément aux boucles en cours de création sur le territoire par le Cotentin. 

De plus, les frais relatifs à leur entretien sont limités (estimation à  une centaine d’euros par an
pour la pose des panneaux de jalonnement), étant précisé que le Département a validé  la
proposition de transfert à titre gratuit à  l’agglomération,  a remis en état les jalonnements de
ces deux  boucles avant  le  transfert,  a  laissé  un  stock  de  panneaux  conséquent  et  s’est
engagé à continuer à en assurer la promotion via Attitude Manche.

Pour formaliser ce transfert, le Département de la Manche sollicite la délibération du Conseil
Communautaire et nous proposera  un  projet de convention. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le courrier du Conseil Départemental de la Manche en date du 19 juin 2023, 

Considérant  l’intérêt  de  maintenir  cette  offre  touristique  conforme  au  schéma  de
développement de la randonnée du Cotentin,  

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :
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- Approuver le transfert des boucles départementales d’Ecausseville et de Quineville
du Département de la Manche à l’Agglomération du Cotentin  et de ce fait en assurer
la gestion et l’entretien. 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
plan boucle Ecausseville
plan boucle Quinéville
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        Les gués entre Plain et bocage

M A R A I S  D U  C O T E N T I N  E T  D U  B E S S I N  P A R C  N A T U R E L  R É G I O N A L

A vélo Fresville - 24 km -  2 h 20  - Facile - Pas de balisage

Circuit : Sur route partagée   Départ : Mairie de Fresville   GPS : 49.43975, -1.35589
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La vallée
de la Sinope

www.parc-cotentin-bessin.fr  - 02 33 71 65 30 
 des Marais du Cotentin et du Bessin - mars 2022 - PnrMCB ©IGN - BD Topo® - 2016

        Le Plain Norois

M A R A I S  D U  C O T E N T I N  E T  D U  B E S S I N  P A R C  N A T U R E L  R É G I O N A L

A vélo Quinéville - 17 km -  1 h 45  -  Très Facile - Pas de balisage

Circuit : Sur route partagée   Départ : Parking de l’Avenue de la plage   GPS : 49.51524, -1.28619
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